
 



CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL VTT 
 UFOLEP CHARENTE-MARITIME  

 
ST TROJAN (17)  

1er avril 2012 
 

REGLEMENT DE L’EPREUVE 
 
1°) Organisation : 
 
     Le championnat Départemental est organisé à St Trojan (17) par le Club « Oléron VTT »   
 
2°) Officiels pour le déroulement de l’épreuve : 
 
 Direction de la course : la commission technique départementale VTT UFOLEP de la 
Charente Maritime. 
 
 Responsable de l’organisation : Francis MARCHAND, Président du comité départemental 
UFOLEP de la Charente Maritime. 
 
 Correspondant UFOLEP chargé du dossier : BLANC Dominique, délégué départemental 
UFOLEP de la Charente Maritime. 
 
 Sécurité : 1 poste de secouristes,  1 Médecin, des signaleurs dont des cibistes 
 
3°) Engagements :  

Attention important : 
Engagement obligatoire  

Date limite de réception des dossiers : 24 MARS 2012 
Tous les engagements pris le jour même ou hors délai seront majorés de 3 €. 

 
 Cette épreuve est ouverte aux titulaires d’une licence VTT UFOLEP 2011/2012 

validée depuis au moins 15 jours et d’un carton VTT validé pour la saison 2011/2012 
 Les engagements sont effectués par catégorie par les responsables de club sur les 

fiches jointes à ce dossier.  
 

Attention important : 
Aucune plaque VTT ne sera remise sans présentation 

de la licence et du carton VTT en cours de validité. 
 Les engagements sont regroupés par club et envoyés au Comité Départemental  

UFOLEP 17,  29 rue Réaumur BP 1020 17087 La Rochelle Cedex 02  avec le 
règlement intégral par chèque libellé à l’ordre de « UFOLEP 17 ». 

 La date limite des engagements est fixée au 24 mars 2012. Les engagements le jour 
même ou hors délais seront majorés de 3 €. 

 
4°) Tarifs :    JEUNES  (jusqu'à 16 ans) : 5 €         ADULTES : 8 €            TANDEMS : 16 €            
(Chèque à établir à l’ordre du CD UFOLEP 17) 

 

Date limite de réception des dossiers : 24 MARS 2012 



 

5°) Les catégories admises sont :  
 
 

FEMININES  

JEUNES de 11 et 12 ANS Nées en 1999-2000 
JEUNES de 13 et 14 ANS    Nées en 1997-1998 
JEUNES de  15 et 16 ANS Nées en 1995-1996 
ADULTES de 17 à 29 ANS inclus Nées en 1994 à 1982 inclus 

            ADULTES de  30 à 39 ans Nées en 1972 à 1981 inclus 
ADULTES de 40 ANS et plus Nées en 1971 et avant 
  
MASCULINS  

JEUNES de 11 et 12 ANS Nés en 1999-2000 
JEUNES de 13 et 14 ANS    Nés en 1997-1998 
JEUNES de  15 et 16 ANS Nés en 1995-1996 
ADULTES de 17 à 19 ANS Nés en 1992-1993-1994 
ADULTES de 20 à 29 ANS Nés en 1982 à 1991 inclus 
ADULTES de  30 à 39 ANS Nés en 1972 à 1981 inclus 
ADULTES de  40 à 49 ANS Nés en 1962 à 1971 inclus 
ADULTES de 50 ANS et plus Nés en 1961  et avant 

            ADULTES de + DE 60 ANS  Nés en 1951  et avant 
            TANDEMS   
hommes et/ou femmes 
chaque  pilote devant être âgé de 17 ans* et plus 
*simple affiliation ou double appartenance 

 

 
Nota : L’âge officiel du compétiteur pour la saison est calculé en prenant comme référence 
l’année du début de la saison officielle. Pour la saison 2011/2012, le début de la saison est le 
1er septembre 2011 donc l’année de référence est 2011. 
 
6°) Reconnaissance du circuit :  
La sécurité ne sera pas assurée en dehors des horaires de courses. 
Le balisage sera assuré à partir du samedi 31 mars dans l’après-midi. En raison des 
propriétés privées traversées, les reconnaissances ne pourront se faire que le 31 mars 2012  
partir de 15 heures jusqu’à 18 heures. L’échauffement sur le circuit ou l’emprunt du circuit 
en dehors de sa course est interdite le 1er avril de 9 H 30 à 12 H et à partir de 13 H 15 sous 
peine de disqualification.  
 
7°) Accueil : 
L’accueil des responsables des clubs se fera, le dimanche 1er avril 2012 à partir de 8h30 
(Cours de l’école primaire de St Trojan, suivre fléchage en place) 
Pour les courses du matin : Accueil des responsables des clubs désignés pour retirer les 
plaques de 08h30 à 09h30. 
Pour les courses de l’après-midi : Accueil des responsables désignés pour retirer les plaques 
de 11h00 à 12h00. 
 
 
 
 



8°) Equipements et dossards.  
Chaque concurrent sera porteur du maillot de son club, des équipements de sécurité 
réglementaires et son VTT sera conforme aux règlements UFOLEP.  
Le départ de l’épreuve vaut acceptation du  présent règlement. 
Le port du casque est obligatoire à l’échauffement, en reconnaissance et durant les 
compétitions, sous peine d’exclusion sans prétendre au remboursement de son engagement. 
La plaque de cadre sera fixée à l’avant du VTT de manière à pouvoir distinguer correctement 
le numéro. Elle ne doit pas être modifiée. La plaque de cadre sera restituée individuellement  
à l’arrivée en échange de la licence et du carton déposés lors de l’inscription.  
 
 
9°) Caractéristiques du circuit, départ et arrivée.  
 
 Le Départemental se déroulera sur un circuit de longueur et de difficultés adaptées à chaque 
catégorie. Le circuit balisé et organisé en boucle fermé. 
      
 La mise en pré-grille sera effectuée sur un emplacement distant de quelques mètres du 
départ. Cette mise en pré-grille est obligatoire pour chaque concurrent qui est pointé sur une 
feuille de présence. Les concurrents sont appelés par numéro de dossard. L’équipement sera 
vérifié à ce moment là. 
 
10°) Horaires des épreuves et distances. 
 

Catégories pré grille heure départ longueur circuit nombre trs distance totale
Jeunes masculins 15/16 ans 9h50 10h00 8,4 3 25,2
Jeunes féminines 15/16 ans 9h50 10h00 8,4 3 25,2
Jeunes masculins 11/12 ans 10h00 10h10 5,3 1 5,3
Jeunes féminines 11/12 ans 10h00 10h10 5,3 1 5,3
Jeunes masculins 13/14 ans 10h00 10h10 5,3 2 10,6
Jeunes féminines 13/14 ans 10h00 10h10 5,3 2 10,6
Adultes masculins 20 à 29 ans 13h50 13h55 8,4 4 33,6
Adultes masculins 30 à 39 ans 13h55 14h00 8,4 4 33,6
Tandems Mixtes 13h55 14h00 8,4 4 33,6
Tandems 17 ans et + 13h55 14h00 8,4 4 33,6
Adultes masculins 40 à 49 ans 14h00 14h05 8,4 4 33,6
Adultes féminines 17/29 ans 14h05 14h10 8,4 3 25,2
Adultes féminines 30/39 ans 14h05 14h10 8,4 3 25,2
Adultes féminines 40 ans et + 14h05 14h10 8,4 3 25,2
Jeunes adultes 17 à 19 ans 14h05 14h10 8,4 3 25,2
Adultes masculins 50 ans et + 14h05 14h10 8,4 3 25,2

 
 
Les organisateurs se réservent le droit de modifier tout ou partie des horaires et distances des 
épreuves en cas de force majeure. Dans ce cas, les compétiteurs seront informés de ce 
changement avant le moment de la mise en grille. 
 
 
 
 
 
 



11°) Respect du règlement : 
 
Chaque participant devra respecter le règlement national VTT UFOLEP dans son intégralité 
notamment :  

 la présentation du carton de compétition et de la licence à l’inscription 
 pour les problèmes techniques rencontrés en cours de compétition, la réparation se 

fera sur place par le compétiteur ou au podium par la présence des responsables de 
clubs (changement de roue par exemple). Le changement de vélo reste interdit. 

 Les coureurs doublés seront arrêtés au podium et classés après le dernier ayant 
réalisé tous les tours à accomplir par sa catégorie. 

 
12°) Remise des prix, récompenses : 
En fin de matinée à l’issue des épreuves du matin, une remise sera faite pour les catégories 
jeunes. 
 
L’autre remise aura lieu vers 17 heures 30 sur place ou à la salle de l’Epron. 
Lors de la remise des prix, les 3 premiers de chaque catégorie seront récompensés et devront 
être porteurs du maillot de leur club. 
Un maillot de champion départemental sera attribué au premier de chaque catégorie. Ce 
maillot devra être régulièrement porté jusqu’au prochain championnat régional. 
 

Date limite de réception des dossiers : 24 MARS 2012 

 
13°) Qualification au National 2012 
 
Cette épreuve Départementale est obligatoire ainsi que l’épreuve Régional pour pouvoir 
prétendre à une qualification au National. 

 
14°) Accès : 

 

 
 

 

 



PLAN DU CIRCUIT, DES ACCES ET DES DIIFFERENTES LIEUX, ACCUEIL, DOSSARD,  

SALLE DES FETES OU LIEU REMISE DES RECOMPENSES, ETC 

 

 
 

 
 

 
 

8.4 km 

Accueil, remise 
des plaques.  
Départ et arrivée. 
Ecole de St Trojan 

Les lieux de parking seront 
fléchés. 
La remise des récompenses jeunes 
se fera en fin de matinée sur place. 
Les récompenses adultes se feront 
sur place ou à la salle des fêtes en 
fin d’après midi, en fonction  de la 
météo. 

Parcours jeunes : 5.3 km 



CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL VTT UFOLEP CHARENTE-MARITIME 
ST TROJAN   le 1er  AVRIL 2012 

 
FICHE D’ENGAGEMENT 

 

                   
À retourner avant le 24 mars 2012 (dernier délai)  - Majoration de 3 € si engagement sur place ou hors délai     

accompagné du paiement par chèque à l’ordre UFOLEP 17 : 
 29, Rue Réaumur – 17000 LA ROCHELLE 

 ufolep-usep@laligue17.org  

 

Nom du club :  ....................................................................................................................................................................................  

Nom du représentant du club qui sera présent le jour de l’épreuve : ....................................................... Téléphone : .......................................  

Adresse :  .....................................................................................................................................................................................  ....  
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 Oui 
 Non  

      
   

    
 

 Oui 
 Non 

      
   

    
 

 Oui 
 Non 

      
   

    
 

 Oui 
 Non 

      
   

    
 

 Oui 
 Non 

      
   

    
 

 Oui 
 Non 

      
   

    
 

 Oui 
 Non 

      
   

 
Sous- total des engagés…………………... 

 
Engagement : 5 €/engagé jeunes (11 à 16 ans inclus) – 8 € /adultes  - 16 € /tandems 



CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL VTT UFOLEP CHARENTE-MARITIME 
ST TROJAN   le 1er  AVRIL 2012 

 
FICHE D’ENGAGEMENT 

 

 
À retourner avant le 24 mars 2012(dernier délai)  - Majoration de 3 € si engagement sur place ou hors délai     

accompagné du paiement par chèque à l’ordre UFOLEP 17 : 
 29, Rue Réaumur – 17000 LA ROCHELLE 

 ufolep-usep@laligue17.org  
 

Nom du club : ......................................................................................................................................................................................  

Nom du représentant du club qui sera présent le jour de l’épreuve : ....................................................... Téléphone : .......................................  

Adresse :  ............................................................................................................................................................................................   

 

NOM PRÉNOM 
DATE  

DE  
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N° LICENCE 
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 Oui 
 Non  

      
  

    
 

 Oui 
 Non 

      
  

    
 

 Oui 
 Non 

      
  

    
 

 Oui 
 Non 

      
  

    
 

 Oui 
 Non 

      
  

    
 

 Oui 
 Non 

      
  

    
 

 Oui 
 Non 

      
  

 
Engagement : 5 €/engagé jeunes (11 à 16 ans inclus) – 8 € /adultes  - 16 € /tandems  
Total des engagés………………………….. 



CHAMPIONNAT DEPARTEMENTAL VTT UFOLEP CHARENTE-MARITIME 
ST TROJAN   le 1er  AVRIL 2012 

 
FICHE D’ENGAGEMENT 

 

 
À retourner avant le 24 mars 2012(dernier délai)  - Majoration de 3 € si engagement sur place ou hors délai     

accompagné du paiement par chèque à l’ordre UFOLEP 17 : 
 29, Rue Réaumur – 17000 LA ROCHELLE 

 ufolep-usep@laligue17.org  
 

 

Nom du club :  ..............................................................................................................................................................................  

Nom du représentant du club qui sera présent le jour de l’épreuve : ................................................. Téléphone :…………………………………………………… 

Adresse : ………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………………… 

 

CATEGORIE Nbre engagés TARIFS MONTANT CATEGORIE Nbre 
engagés TARIFS MONTANT 

11/12 ANS FEMININES  5 €  40ANS ET + 
FEMININES  8 €  

11/12 ANS MASCULINS  5 €  17 /19 ANS 
MASCULINS  8 €  

13/14 ANS FEMININES  5 €  20/29 ANS 
MASCULINS  8 €  

13/14 ANS MASCULINS  5 €  30/39 ANS 
MASCULINS  8 €  

15/16 ANS FEMININES  5 €  40/49 ANS 
MASCULINS  8 €  

 15/16 ANS MASCULINS  5 €  50 ANS ET + 
MASCULINS  8 €  

17/29 ANS FEMININES  8 €  60 ANS ET + 
MASCULINS  8 €  

30/39 ANS FEMININES  8 €  TANDEMS 17 
ANS ET +  16 €  

 TANDEMS 
MIXTES  16 €  TOTAL :  

 


